
CANADA PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE MONTCERF-LYTTON  
 
Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil de la 
municipalité de Montcerf-Lytton, tenue le 26 janvier 2026 à 20h30 à la 
salle communautaire sise au 18 rue Principale Nord. La séance a été 
enregistrée sur vidéo.  
 
Sont présents :  
 
Monsieur Pierre Côté Maire   

Madame Julie Côté Conseillère, Siège 1  (absence motivée) 

Monsieur Luc St-Jacques Conseiller, Siège 2   
Madame Pierrette Lapratte Conseillère, Siège 3   

Monsieur Claude Desjardins, Siège 4   

Monsieur Marcel St-Martin Conseiller, Siège 5   

Monsieur François Turgeon, Siège 6  

  
  
Sont présents également à cette rencontre : 

Pas de présence de citoyens 

Sous la présidence de Monsieur Pierre Côté, Maire. 

Est également présent, Monsieur Alain Girard, directeur-général et 

greffier-trésorier, lequel agira comme greffier-trésorier et secrétaire 

d’assemblée.  

OUVERTURE DE LA RENCONTRE 
 
Le maire, Monsieur Pierre Côté, ayant constaté la présence des 
membres présents déclare la séance ouverte à 20h33 vérification du 
quorum par la prise des présences.  
 
2026-01-008 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Luc St-Jacques, secondé par Monsieur 
François Turgeon et il est résolu de procéder à l’adoption de l’ordre du 
jour tel que déposé. 
 

ADOPTÉE 

 
 
2026-01-009 100.1 Nomination du DG comme signataire des permis 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Desjardins, secondé par 
Monsieur Marcel St-Martin et il est résolu de nommer Monsieur Alain 
Girard, directeur-général secrétaire-trésorier comme signataire des 
permis à émettre pour la municipalité. 
 

ADOPTÉE 

 

2026-01-010 100.2 Mandater le DG pour mettre à jour le REQ 

 
ATTENDU QUE suite aux élections municipales du 2 novembre 2025 la 
composition des membres du conseil municipal a été modifié et que les 
données actuellement sur le Registre des entreprises du Québec sont 
partiellement obsolètes,  
 
EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ par Madame Pierrette Lapratte, appuyée par 
Monsieur François Turgeon et il est résolu de mandater le Directeur-
Général pour mettre à jour les données du REQ. 
 



ADOPTÉE 

 

 

2026-01-011   100.3 Motion sur le dépôt des budgets 2026 

 
ATTENDU QUE suite aux élections municipales du 2 novembre 2025, 
le conseil a constaté que plusieurs suivis administratifs n’étaient pas à 
jour, notamment la reddition de comptes pour recevoir des subventions; 
 
ATTENDU QUE les chèques émis aux fournisseurs pour les mois de 
septembre, octobre et novembre étaient retenus faute de fonds 
suffisants pour remplir les obligations de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE de régulariser les comptes, les suivis administratifs 
ainsi que d’améliorer la situation financière de la municipalité est dès 
lors devenu prioritaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Desjardins, appuyé par 
Monsieur Marcel St-Martin et il est résolu de reporter le dépôt des 
budgets 2026 au mois de mars 2026. 

ADOPTÉE 

 

2026-01-012 100.4 Indexation des salaires des employés de la 

municipalité 

ATTENDU QUE les salaires des employés municipaux doivent être 

révisés annuellement; 

ATTENDU QUE la masse salariale des employés a diminué depuis 

décembre 2025;  

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ par Madame Pierrette Lapratte, appuyée par 
Monsieur Luc St-Jacques d’indexé les salaires des employés 
municipaux de 2,5%, rétroactivement au 1er janvier 2026.  L’ajustement 
salarial ainsi que l’ajustement pour les heures rémunérées à partir du 1er 
janvier 2026 s’effectuera au mois de février 2026. 

ADOPTÉE 

2026-01-013 100.5 Mandater Monsieur le Maire comme signataire 

pour l’entente sur le règlement du litige entre 

l’employé 13-033 et la municipalité. 

 

ATTENDU QUE Il convient de ne pas nommer le nom de l’employé 

aux fins de la présente résolution pour des motifs liés au caractère 

public de celle-ci; 

 

ATTENDU QU’ une poursuite au Tribunal administratif du travail a été 

déposée contre la municipalité par l’employé 13-033; 

 

ATTENDU QU'une séance de conciliation fut tenue le 15 janvier 2026; 

 

ATTENDU QUE les Parties ont entrepris des pourparlers afin de résoudre 

l'ensemble de leurs différends et qu’elles en sont venues à une entente 

de principe; 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur François Turgeon, appuyé par Monieur 

Marcel St-Martin et il est résolu de nommer Monsieur le Maire Pierre Côté 

comme signataire de ladite entente de principe et de régler le dossier. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



 

2026-01-014 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Desjardins, appuyé par 

Madame Pierrette Lapratte il est résolu de procéder à la levée de la 

présente assemblée à 20:55. 

ADOPTÉE 

 

____________________ _________________  
Pierre Côté  Alain Girard  
Maire    Secrétaire d’assemblée 
             
 
 
« Je, Pierre Côté, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal » 
 


